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MAIRIE DE SELLES-SIJR-CI{ER

EXTRAIT
DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MTJNICIPAL

2008/174
le : 16 Décembrc

L'an deux mille huit
le CoDseil Muûicipll de la commutre de Selles-sur-Cher

dûmeot corvoqué, srest réùûi en sesslor : ordinaire
à h Md e, sous la présldence de Monsieur Joël GRASLIN
Secréhire de sérncê : Mme Andrée DANGE
Drte de convocstior du CoDseil Municipal : Le 9 Décembre 2008

4 € l e m 3
0.12 € le kw/h
100 €
1.50 € (en régie directe)

PRESENTS : Monsieur Joël GRASLIN, Maire, Madame Christine BOITARD, Monsieur Jackie BONNICHON
(pouvoir de Mr Gilles BOUNIOU), Mme Michelle BARBOU (pouvoir de Melle Carine KMIEC), Monsieur Patrick
SAUVAGE, Madame Moisette LEFEVRE(pouvoir de Mr Pierre FERRET), Monsieur Joseph PINEL, Monsieur Jean Paul
PINON, Maires Adjoints, Monsieur Michel FOUCHER, Monsieur Jean Piene GALOPIN, Madame Andree DANGÉ,
Monsieur Gilles PARRE, Monsieur Roger PANNEREC, Madame Annick CLEMENT, Madame Rose REGOLI, Madamç
Fabienne DTIVAUCHELLE, Madame Carole TOUZET (pouvoir de Madame Caroline COLLIN), Monsieur Francis
MONCHET Madame Huguette CONNIN, Madamç Nadège RIBAULT, Mme RACINE Annie, Monsieur Fabrice
BERTHIE\ Monsieur Bruno BERNARD dans leur fonctions de conseillers municipaux.

ABSENTS EXCUSES : Monsieur Gilles BOUNIOU (pouvoir à Monsieur Jackie BONNICHON), Monsieur
Piene FERRET (pouvoir à Madame Moisette LEFEVRE) Madernoiselle Carine KMIEC (pouvoir à Mme Michelle
BARBOU) Madame Caroline COLLIN (pouvoir à Madame Carole TOUZET)

ABSENT NON EXCUSE .

TARIF'DE L'AIRE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE

Monsieur le Maire rappelle la déliberation 20071026 du 16 féwier 2007 adoptant le règlement
intérieur de l'aire d'accueil des gens du voyage modilié par deux avenants courant 2008.

L'infrastructwe ayant ouvert ses portes le vendredi 12 décernbre 2008, il y lieu de modifier les
tarifs qui y seront âppliqués :

Monsieur le Maire propose :

- AEP/EU:
- EDF:
- cautlon :
- droit de place :

Le Conseil Municipal, après en avoir déiibéré à l'unanimité des membres présents, décide :

- d'accçter de pratiquer ces tarils

Fait et déliberé lesjouN, mois et an cid€ssus
Lecture faite les membres pÉsents onr signé

TRANSMTs s/PREF. DE RoMoRANTtN t-E: 
'!. 

9!!l !^[-18
RECU s,eREF DE RoMoRAr\ ïN.Lhi^ flne û[C.2008
RENDU EXECUTOIRE LE: 1 0 LL- rUUu

Eu applicalion dèB dispositiom du décret 6Jl29 du I I janvier 1965 modifié le 28 NovembrÊ

REÇ{JA tA

annulation devant le Tribunal Administratifdâns l€ délai de 2 mois à Dartir de la Dublicatior


